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I. Contexte 

 

L’un des objectifs de l’année 2010, année internationale de la biodiversité, était de faire 

découvrir à tous la richesse et l’importance de la biodiversité. Dans ce cadre, toutes les initiatives 

permettant de faire comprendre ce qu’est la biodiversité et pourquoi il est important de la protéger 

et de la valoriser sont les bienvenues. 

 

Les actions concernant la protection de la biodiversité ne sont pas nouvelles. A l’échelle 

nationale, une Stratégie Nationale pour la Biodiversité (SNB) a été rédigée en 2004, et s’appuie 

aujourd’hui sur 10 plans d’actions. Aux échelles locales, les régions, les départements et les 

communes sont tous porteurs d’initiatives en faveur de la biodiversité : les Stratégies Régionales pour 

la Biodiversité, la politique des Espaces Naturels Sensibles, les Parcs Naturels Régionaux, pour n’en 

citer que quelques uns. Par ailleurs, de nombreuses associations naturalistes recueillent des données 

et participent à la sensibilisation de tous aux enjeux de biodiversité. 

 

Le concept de « biodiversité » reste cependant un concept théorique de spécialistes. Or, la 

réussite des politiques de protection et de valorisation de la biodiversité nécessite une bonne 

appropriation par l’ensemble de la population, par les acteurs socio-économiques, des enjeux liés à la 

dégradation de la biodiversité, et donc une meilleure compréhension de ce qu’elle est, en particulier 

à l’échelle de la commune. Connaître la biodiversité, c’est pouvoir agir pour la protéger et la 

valoriser à partir d’un diagnostic précis des enjeux. 

 

En France, le Grenelle de l’Environnement a constitué un signal fort et une prise de 

conscience. Il a suscité l’intégration des enjeux de biodiversité dans de nombreuses politiques 

publiques. Le Groupe 2 du Grenelle de l’environnement et le Conseil National de Protection de la 

Nature ont en effet souligné la nécessité d’avoir la connaissance la plus fine possible de la biodiversité 

à l’échelle des territoires. Connaître, c’est pouvoir prendre en compte, c’est pouvoir partager et 

valoriser notre patrimoine naturel commun, qui fait la richesse des territoires. 

De nombreuses initiatives locales et nationales permettent d’accroître régulièrement nos 

connaissances en matière de biodiversité (l’inventaire des ZNIEFF ou ceux réalisés régulièrement par 

les Conservatoires Botaniques Nationaux sur la flore et les habitats par exemple). Cependant, il est 

très difficile de disposer d'un inventaire complet, structuré et régulièrement actualisé de la 

biodiversité, du fait de la complexité de l’objet étudié, de la multiplicité des informations à collecter. 

Lors du Grenelle de l’Environnement, les participants à la discussion ont constaté qu’il y avait 

une existence de lacunes dans la connaissance de la biodiversité à l’échelle communale, une 

mobilisation locale insuffisante sur cette question dans certains territoires et un manque 

d’appropriation des enjeux liés à la biodiversité par les élus locaux.   

C’est dans ce cadre qu’a été lancé le 03 mai 2010 le programme ABC, par Chantal Jouanno, 

secrétaire d’état chargée de l’écologie au MEEDDM. 
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II. Objectifs du programme ABC 

 
 L’objectif des cahiers des charges (de tous les volets) est de permettre une acquisition 

cherchant l’exhaustivité des connaissances concernant la biodiversité dans la commune ou dans la 
communauté de communes dans le cadre du projet des « Atlas de la Biodiversité dans les 
Communes » et d’aboutir à un diagnostic des enjeux liés à la biodiversité et des zones à enjeux à 
l’échelle communale permettant de mieux les prendre en compte dans les politiques et les projets de 
la communes. 
 

La commune ou la communauté de communes souhaite s’engager plus avant dans la prise en 
compte de la biodiversité dans son quotidien. C’est pour cette raison qu’elle s’est portée volontaire 
pour participer à la démarche ABC et a décidé, dans un premier temps, de comprendre l’état de la 
biodiversité sur son territoire (quelles sont les espèces et les habitats présents ?), les perspectives 
d’évolution (les espèces rares et/ou protégées et les habitats menacés sont-ils dans un état de 
conservation satisfaisant). Quelles sont les actions qu’il est possible de mettre en place ? Quelles sont 
les menaces à lever ? L’Atlas Communal de la Biodiversité sera un véritable outil d’aide à la décision. 
 
Les cahiers des charges permettront : 
 
- de connaître de façon la plus exhaustive possible les espèces et les habitats présents dans la 
commune, en mobilisant les données existantes et en réalisant des inventaires naturalistes de 
terrain ; 

- de connaître de façon précise (cartographie au 1/10 000) les zones à enjeux de biodiversité (habitats 
et espèces) pour leur intégration dans les politiques publiques, et en particulier dans les documents 
d’urbanismes ; 

- d’appliquer et de généraliser de façon pragmatique des méthodologies existantes afin que les 
données soient comparables entre différents territoires ; 

- de réaliser un diagnostic des enjeux de protection, de gestion et de valorisation de la biodiversité et 
de permettre une meilleure intégration de ces enjeux dans les politiques communales. 
 
Pour ce faire, les cahiers des charges se composent de 4 volets successifs : 
 
Volet 0 : méthodologie pour le diagnostic des données existantes sur la commune, 
Volet 1 : inventaires et cartographie des habitats et de la flore, 
Volet 2 : inventaires faunistiques, 
Volet 3 : diagnostic des enjeux de la biodiversité, 
Un volet « sciences participatives » complètera les quatre précédents lots. 
 
 
Le présent guide ne traitera que du volet 0. 
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III. Objectif du volet 0 

 
Le volet 0 a été crée à la demande du Ministère de l’Ecologie, sa réalisation est attribuée aux 

DREAL. Le but de ce volet est de réaliser un bilan et une évaluation de l’état des connaissances sur la 
commune en mobilisant l’ensemble des données naturalistes disponibles localement, régionalement 
et nationalement (bureaux d’études, données grises…). 
 

Il a pour vocation de compléter le portrait de biodiversité communal déjà existant. La finalité 
de ce volet étant de pouvoir conseiller la commune via l’équipe de mobilisation sur les inventaires 
prioritaires et les actions à mener en fonction des budgets disponibles et des objectifs poursuivis 
localement. 

 
Pour rappel, le portrait de biodiversité communal (PBC) est, pour chaque commune, une 

synthèse organisée en un document unique des connaissances  publiques (naturalistes et 
environnementales) disponibles et mobilisables en matière de biodiversité. Sa réalisation a été 
attribuée au CEMAGREF UMR TETIS. 
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Cliché 1. Pin Laricio subsp. laricio Pinus nigra laricio © Philippe Gourdain 

Cliché 2. Polystic à aiguillons Polystichum aculeatum © Philippe Gourdain 
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Cliché 3. Hygrophore Hygrocybe sp. © Olivier Delzons 

Cliché 4. Tourbière du Venec (Bretagne) © Philippe Gourdain 
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I. Groupes floristiques et typologies d’habitats pris en compte dans 

le cadre du programme ABC 

 

1) Flore  
 

Les groupes floristiques pouvant faire l’objet d’inventaires dans le cadre du programme ABC sont les 

suivants : 

• Les Trachéophytes, comprend : 

- Les Ptéridophytes : fougères 

- Les Spermaphytes : plantes à graines 

Gymnospermes (conifères) 

Angiospermes (plantes à fleurs) 

• Les Bryophytes : mousses 

• La fonge (champignons) 

• Les lichens  

   

2) Habitats  
 

Dans une optique d’inventaire, le terme « habitat » est à considérer comme synonyme de 

végétation. On peut aussi parler de groupement de végétaux. Cette notion est utilisée dans la 

Directive « Habitats, Faune / Flore » (Directive 92/43/CEE) ainsi que dans des arrêtés préfectoraux de 

protection de biotope.  

Les habitats non végétalisés n’entrent pas au sens propre dans le champ de la biodiversité. La 

typologie phytosociologique constitue la typologie la plus complète pour inventorier cette 

végétation, mais il existe d’autres typologies en usage, notamment CORINE Biotopes (Bissardon et 

al., 1997 ; Devillers et al., 1991), Natura 2000 (Bensettiti et al., 2001, 2002, 2004a, 2004b et 2005) ou 

Eunis (cf. E Davies et al., 2004). Des mises en correspondance de ces différentes typologies sont 

assurées en partie et peuvent être téléchargées sur le site de l’Inventaire National du Patrimoine 

Naturel (INPN) : http://inpn.mnhn.fr/isb/download/fr/refHabitatsCorresp.jsp  

Dans un souci d’homogénéisation, la typologie phytosociologique basée sur le prodrome des 

végétations de France (Bardat et al., 2004) sera considérée comme la typologie à utiliser sur le 

terrain dans le cadre du programme ABC. C’est une typologie complète pour les habitats ayant une 

composante végétation mais elle devra être complétée pour tout les milieux non végétalisés (grottes, 

roche nue, plage de sable ou de galet non végétalisées, plan d’eau pour la partie sans végétation). 

Dans tous les cas, pour réaliser un bilan des connaissances actuelles, il faudra transposer toutes les 

données habitats recueillies dans la typologie phytosociologique. Il est conseillé de définir a minima 

les habitats au niveau de l’alliance ou de la sous alliance phytosociologique (cf. Bardat et al, 2004). 
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Dans un souci de compréhension, la restitution aux communes pourra néanmoins se faire dans 

un autre type de référentiel. Pour cela, il est possible d’utiliser les tables de correspondance 

disponibles sur le site de l’INPN précédemment citées. 

 

II. Méthodologie de recueil des données 

 

Un document concernant la centralisation des données Flore / Habitat  incluant également une 

description des formats de données est en cours de réalisation. 

Une première analyse sera réalisée pour identifier la présence éventuelle de territoires 

spécifiques susceptibles de générer des données : ZNIEFF, sites et projets de sites Natura 2000, APB, 

Parcs nationaux et régionaux, réserves naturelles nationales ou régionales, réserves biologiques, 

espaces naturels sensibles, sites gérés par les CREN, afin de rassembler les données existantes si cela 

n’a pas déjà été fait. 

Pour compléter cette analyse, on recensera toutes les données d’inventaires disponibles :  

- Les inventaires nationaux, régionaux, locaux ; 

- les inventaires ciblés sur les taxons rares et menacés ; 

- les inventaires spécifiques réalisés dans le cadre de divers programmes d’études ; 

- la littérature et les herbiers. 

Sans préjuger du contexte local, les sources citées ci-dessus devraient être mobilisées, sous 

l’égide des DREAL – DIREN, par les CBN (flore et habitats), les associations naturalistes et autres 

bénévoles, les bureaux d’études, les associations de protection de la nature, les gestionnaires de 

réserves er d’espaces naturels (CREN, RNF, PN, PNR, conseils généraux, etc.), les opérateurs 

nationaux (ONF, IFN, ONEMA, INRA, ONCFS, etc.). 

Il importera de vérifier que les données nationales disponibles dans l’INPN ont bien été 
complètement mobilisées et analysées dans le cadre du premier profil de biodiversité. 

 

III. Bilan des connaissances et des lacunes 

 

Le but étant d’orienter l’équipe de mobilisation dans le choix des groupes à prioriser, l’idéal 

serait qu’un personnel de CBN fasse partie de l’équipe régionale de mobilisation.  

 

Concernant le bilan des données, il peut être structuré selon 2 approches : une approche 

taxonomique / typologique et une approche géographique. 
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1) Approche taxonomique / syntaxonomique 
 

L’objectif de cette approche est d’estimer le niveau de connaissance déjà acquis au niveau de la 

commune pour chaque groupe de taxons et d’habitats.  

 

1) Flore 

 

Les Trachéophytes constituent un groupe pour lequel les méthodes d’inventaires sont bien 

développées et maîtrisées. Le réseau des Conservatoires Botaniques Nationaux possèdent des bases 

de données et des informations très structurées sur ce groupe. Ainsi, s’il y a un groupe à prioriser en 

terme d’inventaire c’est celui-ci (Escuder. Comm Pers.). 

 

Viennent ensuite par ordre croissant de priorité : 2 - les Bryophytes, 3- les Champignons, 4- les 

Lichens. Ceci s’explique en partie par le fait qu’il y a un manque flagrant d’experts de ces groupes. 

C’est le cas en particulier pour les lichens et les charophytes. 

 

En fonction de la commune, un certains nombres de données sur les Trachéophytes seront 

disponibles. Ce nombre de données sera comparé avec un seuil. On estime qu’à partir de 2000 

données Trachéophytes collectées, 80% des taxons ont été inventoriés (Escuder. Comm Pers.), ce qui 

correspond à une quasi- exhaustivité (valeur moyenne renseignée par le CBNBP sur une commune de 

taille moyenne en d’Ile de France d’après des études sur le département de l’Essonne). Toutefois ce 

seuil est relatif, il faut tenir compte d’autres paramètres. 

  

L’estimation de l’état des connaissances pour un groupe donné peut être faite par le biais de 

plusieurs méthodes analytiques. Elles comportent notamment le dire d’expert, le temps humain ou 

encore le nombre de relevés effectués pour une surface donnée. Ces critères ne sont toutefois pas 

suffisants pour estimer l’état des connaissances. En effet la commune ne constitue pas une unité de 

surface et d’échantillonnage homogène. Notamment, la diversité d’une commune à l’autre pourra 

être fluctuante en termes de qualité et de quantité pour les raisons suivantes :  

 

- gradient croisant du nombre de taxons sur le territoire métropolitain du nord au sud ; 

- position biogéographique de la commune ; 

- diversité des composantes abiotiques de la commune (topographie, géologie, pédologie, 

dénivelés altitudinaux….) ; 

- occupation du territoire et activités humaines ; 

 
 

Nous proposons donc de réaliser un traitement des données sous forme de courbes de 

saturations comme cela est fait par exemple en routine au CBNBP. Ces courbes correspondent au 
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nombre de taxons cumulés en fonction du nombre de bordereaux classés par ordre chronologique 

(cela peut-être fait au niveau des mailles ou par commune comme dans les exemples des Figure 1 à 

Figure 4), plus le calcul du nombre moyen d’espèces par bordereaux. 

  

Figure 1. Exemple 1.  Chinon : 400 taxons, et pas d’infléchissement de l’accroissement du nombre 

de taxons, inventaires insuffisants malgré 40 bordereaux. © CBNBP-MNHN, 2011. 

Figure 2. Exemple 2. Outarville, 140 taxons et 11 relevés, début d’infléchissement. © CBNBP-

MNHN, 2011. 

  

Figure 3. Exemple 3. Savigny-en-Véron, 47 relevés et infléchissement progressif (commune bien 

connue). © CBNBP-MNHN, 2011. 

Figure 4. Exemple 4. Oison, 110 taxons et 3 relevés, début d’infléchissement et très peu de taxons 

par bordereau. © CBNBP-MNHN, 2011. 

 

D’autres réflexions de requêtes pourront être menées pour qualifier le niveau de 

connaissance de chacune des mailles en utilisant plusieurs indicateurs : 

 

1. Nombre de bordereaux par maille après 2000 datés en fonction des mois d’observation 

permettant de déceler des manque en terme de phénologie pour la réalisation des inventaires 

(lacune en vernales…) : 

- total par commune du nombre de bordereau pour la période d’observation entre le 01 mars et le 

30 avril : bordereaux des mois de mars et avril ; 
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- total par commune du nombre de bordereau pour la période d’observation entre le 01 mai et le 30 

juin : bordereaux des mois de mai et juin ; 

- total par commune du nombre de bordereau pour la période d’observation le 01 juillet et le 31 

août : bordereaux des mois de juillet et août ; 

- total par commune du nombre de bordereau pour la période d’observation entre le 01 septembre 

30 novembre : bordereaux des mois de septembre, octobre et novembre. 

 

2. Requête sur la liste des 50 espèces les plus banales de la région 

A partir de cette liste, calculer le nombre de ces 50 espèces notées dans chaque commune de la 

région et en faire une carte de synthèse. 

 

3. Requête sur des espèces rudérales communes. Nombre de ces espèces présentes par commune 

après 1990. 

 

4. Requête sur des espèces forestières communes, espèces de milieux humides communes pour 

savoir si des milieux ont pu être oubliés dans une maille. Nombre de ces espèces présentes par 

commune après 1990. 

 

 
Tous les groupes floristiques cités précédemment ne seront pas nécessairement inventoriés 

au sein d’une commune notamment parce que les inventaires doivent tenir compte des budgets 

disponibles. 

Il faut donc orienter la commune dans le choix des groupes floristiques à inventorier 

prioritairement sur son territoire et in fine sur les méthodologies à utiliser. 

Pour cela, 5 critères ont été sélectionnés : 

- le niveau de connaissance sur la commune par groupe floristique, 

- la date des données pour laquelle on estime qu’elles sont pertinentes, 

- le nombre de passage nécessaire sur le terrain pour inventorier de façon optimale le groupe 

concerné, 

- le rapport coût économique et temporel / résultats, 

- présence d’un expert  sur la commune pour le groupe susceptible d’être inventorié. 

 Une note est attribuée à chaque critère. Ceux-ci sont détaillés dans les pages suivantes.  
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Critère 1 : Niveau de connaissances (NC) 

Le niveau de connaissance des données existantes est variable selon la commune.  

Pour la flore, il s’agit de comparer par groupe un nombre de données collectées sur la 

commune à un seuil à partir duquel on estime la connaissance suffisante  (cf. Annexe 1 et critères 

définit dans le précédent chapitre). 

 

Il existe trois possibilités par groupe :  

 

-  pas de liste d’espèces pour la commune, dans ce cas c’est un groupe à inventorier en priorité (cf. 

Figure 5 p 18), 

-  faible connaissance du groupe : le nombre de données collectées est inférieur au seuil, 

-  bonne connaissance du groupe : le nombre de données collectées est supérieur au seuil. 

 

Le nombre seuil moyen de données par groupe à partir duquel on estime la connaissance 

suffisante sera définie selon les CBN, en fonction des critères précédemment énumérés 

(infléchissement des courbes de saturation, nombre de données collectées, etc.).  

 



15 
 

Critère 2 : Pas de temps (actualisation des données, PT) 

 

Nous considérons les données comme homogènes si elles sont collectées dans un pas de temps 

inférieur à 10 ans (2000 – 2010).  

Nous avons définit quatre seuils par groupe : 

- Pas de données collectées, 

- les données collectées ont plus de 10 ans, 

- les données collectées ont entre 5 et 10 ans, 

- les données collectées ont moins de 5 ans. 

 
L’absence d’une liste d’espèces pour un groupe se traduit par le fait qu’il n’existe pas de 

données pour ce groupe. Les critères 1 et 2 sont donc liés et peuvent être réunis dans un même 
tableau (cf. Tableau 1). 
 

 

Tableau 1. Note attribuée à un groupe floristique en fonction de son niveau de connaissance et de 
l’ancienneté des données. 

  NC 

  Note NC + PT (de 2 à 5) Faible Bonne 

PT 
données > 10 ans 5 4 

données entre 5 et 10 ans 4 3 

données < 5 ans 3 2 

 

 

Détail du calcul de la note PT+NC 

 

Critère 1 : Niveau de connaissance (NC) :  

 

 -  faible connaissance : 2 points 
 - bonne connaissance : 1 point 
 
Critère 2 : Actualisation des données (PT) :  

 

 -  données >10 ans : 3 points 
 -  données entre 5 et 10 ans : 2 points 
 -  données entre 0 et 5 ans : 1 point 
 
 
Le calcul du total de point des critères 1 et 2 est à rapporter au Tableau 4 p17. 
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Critères 3 et 4 : Nombre de passages nécessaire sur le terrain pour inventorier de façon optimale le groupe 
concerné (NP) et le rapport coût économique et temporel / résultats (CR) 
 
 

Les inventaires des groupes cités ci-dessous sont basés sur la même méthodologie de terrain. La pression d’inventaire exercée diffère cependant en 
fonction des groupes taxonomiques (cf. Tableau ci-dessous).  

 

Tableau 2. Investissement nécessaire en termes de pression d’inventaire par groupe taxonomique et rapport de coût associé 

  Nombre de passages nécessaires sur le terrain 
Rapport coût / résultats (CR) 

  pour inventorier de façon optimale le groupe concerné (NP) 

Trachéophytes 
Ptéridophytes     

Spermaphytes     

Bryophytes       

Fonge       

Lichens        

 
Légende :  

 
Nombre de passages nécessaires sur le terrain pour inventorier de façon optimale le groupe concerné (NP), d’après Escuder (Comm. Pers.) 

 

- Rouge : 3 passages par an, 
- Orange : 2 passages par an, 
- Vert : 1 passage par an. 
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Rapport coût / Résultats (CR) 

- Rouge : Groupe très coûteux à inventorier et /ou qui nécessite des moyens humains 
conséquents, 

- Orange : Groupe peu coûteux à inventorier  qui nécessite des moyens humains 
conséquents ou groupe économiquement coûteux mais qui demande peu moyens 
humains, 

- Vert : Groupe peu coûteux à inventorier et qui demande peu de moyens humains. 
 

Pour  les critères 3 et 4 (NP et CR), une note est attribuée à chaque couleur : 
 
- Vert : 3 points 
- Orange : 2 points 
- Rouge : 1 point 
 

Tableau 3. Résumé des notations pour les critères NP et CR 

  Note pour NP Note pour CR Total NP + CR 

Trachéophytes 
Ptéridopytes 2 2 4 

Spermaphytes 1 1 2 

Bryophytes   2 2 4 

Fonge   3 2 5 

Lichen   3 1 4 

 
Critère 5 : Présence d’un expert (E) 
 

- Oui : 2 point 
- Non : 0 point 

 
Hiérarchisation des groupes à inventorier par ordre de priorité 
 

Pour chaque groupe une note finale est attribuée,  
 

 

 

Tableau 4. Valeur additionnelle des scores obtenus et signification en termes de priorité d’inventaire 

Valeur additionnelle des notations* 
(NC+PT+NP+CR+E) 

Code couleur 
associé 

[10-12]  

[8-9]  

[6-7]  

[5]  

[4]  
*Plus la note est élevée, plus le groupe est à inventorier en priorité. 

 

Note finale = NC + PT + NP + CR + E 
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Figure 5. Hiérarchisation des groupes floristiques à inventorier par ordre de priorité.  

 

Bleu : groupe dont l’inventaire est peu prioritaire 

Rouge : groupe dont l’inventaire est très prioritaire d’après les critères précités 

  

Cet outil de diagnostic fournit une aide à la décision pour les groupes à inventorier. Cependant le 

choix final revient à la commune en concertation avec l’équipe de mobilisation. 

 

2) Habitats 

  

Une liste d’habitats sera déterminée par région naturelle : on pourra par exemple s’appuyer sur 

les 309 petites régions forestières de l’IFN, soit 86 sylvoécorégions (nouveau découpage plus 

synthétique basé sur les petites régions forestières, cf. p 20). Il est également envisageable de se 

rapprocher des CBN pour identifier les districts naturels ou petites régions écologiques (cf. par 

exemple Arnal., 1996). Il sera possible de déterminer des habitats potentiellement présents sur la 

commune en fonction de sa localisation géographique (cf. par exemple Villaret et al., 2010). Le 

niveau de typologie phytosciologique à utiliser sera l’alliance. On y renseignera dans le mesure du 

possible la fonctionnalité des habitats (phase mature ou pas, milieux ouverts, enfrichés, etc.).  

 L’intérêt de raisonner par liste réside dans le fait que l’on détermine si certains types d’habitats 

ont mieux été inventoriés que d’autres. Toutefois la question de correspondance entre les typologies 

se pose d’où la nécessité de disposer de toutes les données existantes dans une même typologie. 

L’utilisation de Corinne Land Cover ou des couches d’informations comme l’occupation du sol ou 

encore la géologie de la commune peut être envisagée afin d’affiner la liste des habitats 

potentiellement présents. 

Noir : groupe sans données (pas de liste 

d’espèces) à inventorier en priorité 

Groupe avec des données, liste 

d’espèces 
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2) Approche géographique 
 

L’idée est de regarder si dans l’absolu les inventaires semblent complets ou non au niveau de la 
commune (cf. « approche taxonomique / syntaxonomique p.11). Dans un second temps une analyse 
de la répartition des inventaires sur le territoire de la commune sera effectuée. 

L’objectif de cette approche est d’estimer le niveau de connaissance déjà acquis selon les 
différents secteurs de la commune. Elle se base sur une analyse de la répartition au sein de la 
commune des données géo-référencées disponibles. Par simplicité, on pourra synthétiser les 
données par entités éco-géographiques ou en découpant la commune en grands secteurs présentant 
une certaine homogénéité. 

  

IV. Restitution du volet 0 

 

La restitution des résultats pourra se faire sous forme de : 

 

- Pré-liste d’espèces et habitats, 

- cartes de synthèses par groupes taxonomiques, 

- etc.  

 

Les livrables pourront être des fonds de carte IGN au format 1/10 000ème voire 1 / 25 000 ème 

quand cela est possible. Les données seront préférentiellement transmises en formats compatible 

avec les bases de données régionales et nationales (bases de données des CBN, INPN, etc.). Une 

réflexion sera engagée pour intégrer ces données dans le cadre du Système d’Information sur la 

Nature et les Paysages (SINP). Toutes ces questions seront abordées dans un prochain document.  
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Cliché 5. Cerf élaphe Cervus  elaphus © Philippe Gourdain 

 

 

PARTIE 3.  Faune 

 

 

 

           

 

Cliché 6. Crapaud commun Bufo bufo © Philippe Gourdain 

Cliché 7. Coronelle lisse Coronella austriaca © J.-C. de Massary 
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I. Groupes faunistiques retenus dans le cadre du programme ABC  

 

L’ensemble des groupes taxonomiques ne seront pas traités lors des campagnes 

d’inventaires. Des experts du Muséum National d’Histoire Naturelle ont identifiés les groupes 

faunistiques les plus simples à inventorier après avoir réalisé une évaluation globale des enjeux du 

programme ABC (cf. Annexe 3).  

Les groupes faunistiques retenus dans le cadre d’ABC sont :  

VERTEBRES  

• Les Mammifères 

- Chiroptères  

- Micromammifères  

- Autres mammifères  

• Les Oiseaux 

• Les Reptiles  

• Les Amphibiens 

• Les Poissons d’eau douce  

INVERTEBRES 

• Les Crustacés décapodes  (écrevisses)  

• Prioritairement pour les Insectes : 

- Odonates  

- Lépidoptères rhopalocères  

- Orthoptères  

 

Cette liste n’est pas restrictive et d’autres groupes pourront être inventoriés en fonction des 

enjeux spécifiques locaux, de la présence d’un ou de spécialistes sur la commune, etc. 
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II. Méthodologie de recueil des données 

 

Comme pour la partie Flore / Habitats, un document concernant la centralisation des 

données Faune incluant les informations sur les formats de données Faune est en cours de 

réalisation. 

 

III. Bilan des connaissances et des lacunes 

 

Tous les groupes faunistiques cités précédemment ne seront pas nécessairement inventoriés 

au sein d’une commune notamment parce que les inventaires doivent tenir compte des budgets et 

compétences disponibles. 

 

Il faut donc orienter la commune dans le choix des groupes faunistiques à inventorier 

prioritairement sur son territoire et in fine sur les méthodologies à utiliser. 

 

Pour cela, 5 critères (comme la flore) ont été sélectionnés : 

- le niveau de connaissance sur la commune par groupe faunistique, 

- la date des données pour laquelle on estime qu’elles sont pertinentes, 

- le nombre de méthodes à utiliser pour inventorier de façon optimale le groupe concerné, 

- le rapport  coût économique et temporel /  résultats, 

- présence d’un expert  sur la commune pour le groupe susceptible d’être inventorié. 

  

Une note est attribuée à chaque critère. Ceux-ci sont détaillés dans les pages suivantes.  
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Critère 1 : Niveau de connaissances (NC) 

 

Le niveau de connaissance des données existantes est variable selon la commune. 

Pour la faune, il s’agit de comparer par groupe une liste d’espèces potentiellement présentes sur la 

commune à une liste d’espèces connues sur la commune (cf. Annexe 2). 

 

Cinq seuils ont été définit par groupes taxonomiques :  

-  pas de liste d’espèces pour la commune, dans ce cas c’est un groupe à inventorier en priorité (cf. 

Figure 5 p 18), 

-  faible connaissance du groupe : entre 0 et 25 % des espèces potentiellement présentes sur la 

commune ont été recensées, 

- connaissance moyenne voire acceptable du groupe : entre 25 et 50 % des espèces potentiellement 

présentes sur la commune ont été recensées, 

-  bonne connaissance du groupe : entre 50 et 75 % des espèces potentiellement présentes sur la 

commune ont été recensées, 

- très bonne connaissance : entre 75 et 100% des espèces potentiellement présentes sur la 

commune ont été recensées. 

 

Critère 2 : Pas de temps (actualisation des données, PT) 

 

Après consultation auprès de différents experts du Muséum National d’Histoire Naturelle, les 

données sont viables si les données sont actualisées tous les 10 ans (cf. Annexe 3). 

On a 4 possibilités par groupe : 

- pas de données, 

- des données d’une ancienneté supérieures à 10 ans, 

- des données d’une ancienneté  comprise entre 5 et 10 ans, 

- des données d’une ancienneté inférieures à 5 ans. 
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L’absence  d’une liste d’espèces pour un groupe se traduit par le fait qu’il n’existe pas de 
données pour ce groupe. Les critères 1 et 2 sont donc liés et peuvent être réunis dans un même 
tableau (cf. Tableau 5 ci-après). 
 
 

Tableau 5. Note attribuée à un groupe faunistique en fonction du niveau de connaissance et de 
l’ancienneté des données. 

  NC 

 Note NC + PT (de 2 à 7) Faible Moyen Bon Très bon 

PT 
données > 10 ans 7 6 5 4 

données entre 5 et 10 ans 6 5 4 3 

données < 5 ans 5 4 2 3 

 

 

Détail du calcul de la note NC + PT 

 

Critère 1 : Niveau de connaissance (NC) :  

 

 -  entre 0 et 25 % (faible) : 4 points 
 -  entre 25 et 50 % (moyen/acceptable) : 3 points 
 -  entre 50 et 75% (bon) : 2 points 
 -  entre 75 et 100% (très bon) : 1 point 
 
Critère 2 : Actualisation des données (PT) :  

 

 -  données >10 ans : 3 points 
 -  données entre 5 et 10 ans : 2 points 
 -  données entre 0 et 5 ans : 1 point 

 
 

Le calcul du total de point des critères 1 et 2 est à rapporter au Tableau 8 p 28. 
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Critères 3 et 4 : Nombre de méthodes à utiliser pour inventorier de façon optimale le groupe concerné (NM) 
et le rapport coût économique et temporel / résultats (CR) 
 

Tableau 6. Investissement nécessaire en termes de pression d’inventaire par groupe taxonomique et rapport de coût associé. 

  Nombre de méthodes à utiliser pour inventorier de façon  Rapport coût / résultat 
(CR)    de façon optimale le groupe concerné (NM) 

Mammifères 

Chiroptères     

Micromammifères     

Autres mammifères     

Oiseaux      

Reptiles      

Amphibiens      

Poissons eau douce      

Crustacés décapodes      

Insectes 

Odonates     

Lépidoptères rhopalocères     

Orthoptères     

 

 

Légende :  

 
Nombre de méthodes à utiliser pour inventorier de façon optimale le groupe concerné (NM) 

 
- Rouge : plus de deux méthodes à utiliser pour inventorier de façon optimale le groupe concerné, 
- Orange : deux méthodes à utiliser pour inventorier de façon optimale le groupe concerné, 
- Vert : une méthode à utiliser pour inventorier de façon optimale le groupe concerné. 
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Rapport coût économique et temporel / résultats (CR) 

 
- Rouge : Groupe très coûteux à inventorier et /ou qui demande beaucoup de temps 

humain, 
- Orange : Groupe peu coûteux à inventorier qui demande du temps humain ou groupe 

économiquement coûteux mais qui demande peu de temps humain, 
- Vert : Groupe peu coûteux à inventorier et qui demande peu de temps humain. 
 
 
Pour  les critères 3 et 4 (NM et CR), une note est attribuée à chaque couleur : 
 
- Vert : 3 points 
- Orange : 2 points 
- Rouge : 1 point 
 
Le Tableau 7 résume les notations obtenues en fonction de chaque critère.   
 

Tableau 7. Note attribuée à chaque groupe faunistique en fonction de NM et CR 

  
Note pour 

NM 
Note pour 

CR 
Total NM + 

CR 

Mammifères 

Chiroptères 2 1 3 

Micromammifères 1 1 2 

Autres mammifères 2 2 4 

Oiseaux  3 3 6 

Reptiles  2 2 4 

Amphibiens  2 3 5 

Poissons eau douce  3 1 4 

Crustacés décapodes  2 2 4 

Insectes 

Odonates 2 3 5 

Lépidoptères rhopalocères 2 3 5 

Orthoptères 2 3 5 

 
 
 
 
 

Critère 5 : Présence d’un expert (E) 
 

- Oui : 2 point 
- Non : 0 point 
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Hiérarchisation des groupes à inventorier par ordre de priorité 
 

 

 Pour chaque groupe une note finale est attribuée,  
 
 

Note finale = NC + PT + NM + CR + E 

 
 

Tableau 8. Valeur additionnelle des scores obtenus et signification en termes de priorité d’inventaire 

Valeur additionnelle des notations* 
(NC+PT+NM+CR+E) 

Code couleur 
associé 

[13-15]  

[11-12]  

[9-10]  

[7-8]  

[4-6]  
*Plus la note est élevée, plus le groupe est à inventorier en priorité. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6. Hiérarchisation des groupes faunistiques à inventorier par ordre de priorité  

Bleu : groupe dont l’inventaire est peu prioritaire 

Rouge : groupe dont l’inventaire est très prioritaire d’après les critères précités 

 
Plus la note est élevée, plus le groupe est à inventorier en priorité. 
 
 
Exemple 

 
La commune souhaiterait inventorier sur son territoire les Amphibiens, les Chiroptères et les 
Poissons mais ne sait pas par quel groupe commencer : 

 

Pour les  Amphibiens, on a :  

NC : moyen (donc entre 25 et 50 %) 

PT : données entre 5 et 10 ans 

Noir : groupe sans données (pas de liste 

d’espèces) à inventorier en priorité 

Groupe avec des données, liste d’espèces 
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D’après le tableau 2, NC + PT = 5 

D’après le tableau 3 pour les Amphibiens, NM + CR = 5 

Il n’y a pas d’expert Amphibiens sur la commune donc E = 0 

On a donc une note finale de 10 pour le groupe des Amphibiens. Ce groupe se situe dans la tranche 

du code couleur jaune (Cf. Tableau 6). 

 

Pour les Chiroptères, on a :  

NC : faible (entre 0 et 25%) 

PT : données > 10 ans 

D’après le tableau 2, NC+PT =7 

D’après le tableau 3 pour les Chiroptères, NM + CR = 3 

Il y a présence d’un expert Chiroptères sur la commune donc E=2 

On a donc une note finale de 12 pour le groupe Chiroptères. Ce groupe se situe dans la tranche du 

code couleur orange. (Cf. Tableau 6). 

 

Pour les Poissons, on a : 

Pas de liste d’espèces, donc pas de données. Ce groupe se situe donc dans la tranche du code 

couleur noir (Cf. Tableau 6). 

 

Au vue des résultats, si  la commune doit hiérarchiser les groupes à inventorier par ordre de priorité, 

elle devrait faire en : 

1 – l’inventaire des Poissons, 

2- l’inventaire des Chiroptères, 

3- l’inventaire des Amphibiens. 

Comme pour la flore et les habitats, cet outil de diagnostic fournit une aide à la décision mais 

n’impose en rien un choix de groupes à inventorier. Ce choix final revient à la commune en 

concertation avec l’équipe de mobilisation. 



30 
 

 

IV. Restitution du volet 0 

 

 

La restitution des résultats pourra se faire sous forme de : 

 

- Pré-liste d’espèces et habitats, 

- cartes de synthèses par groupes taxonomiques, 

- etc.  

 

Les livrables pourront être des fonds de carte IGN au format 1/10 000ème voire 1 / 25 000 ème 

quand cela est possible. Les données seront préférentiellement transmises en formats compatible 

avec les bases de données régionales et nationales (bases de données des CBN, INPN, etc.). Une 

réflexion sera engagée pour intégrer ces données dans le cadre du Système d’Information sur la 

Nature et les Paysages (SINP). Toutes ces questions seront abordées dans un prochain document.  
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Liste des sigles utilisés 

 

CBN : Conservatoires Botaniques Nationaux 

CBNBP : Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/DGALN_coordonnees_CBN_final.pdf 

DEB : Direction de l’Eau et de la Biodiversité 

DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

CEMAGREF : Institut de Recherche pour l'Ingénierie de l'Agriculture et de l'Environnement 

CSRPN : Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel 

FCBN : Fédération de Conservatoires Botaniques Nationaux 

IDF : Ile de France 

IFN : Inventaire Forestier National 

INPN : Inventaire National du Patrimoine Naturel 

MEDDTL (Ex – MEEDDM) : Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable, du Transport et du 
Logement. 
 
MEEDDM : Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de la Mer. 
 
MNHN : Muséum National d’Histoire Naturelle 
 
RN : Réserve Naturelle 
 
SPN : Service du Patrimoine Naturel 
 
SINP : Système d’Information sur la Nature et les Paysages 
 
TETIS : Territoires, Environnement, Télédétection et Information Spatiale 
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Annexe I. Niveau de connaissance pour la flore 

 

Annexe II. Niveau de connaissance pour la faune  

 

Annexe III. Liste des experts du MNHN consultés pour le volet faune 
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ANNEXE 1 : Niveau de connaissance pour la flore

Lot 0 Nombre  de  données  collectées par groupe sur la commune  

Nombre  seuil  de  données  pour lequel on estime la connaissance suffisante 

(pour un groupe donné) 

COMPARAISON Critère 1  
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ANNEXE 2 : Niveau de connaissance pour la faune 

 

Espèces connues dans le 

département (source : INPN) 

Correspondance 

 groupe taxonomique / milieux 

(source : SPN) 

Lot 0 

Listes d’espèces potentiellement présentes sur la commune 

Lister les habitats présents sur la commune  

(source : INPN, CBN, IFN, SDAGE…) 

 

Listes d’espèces connues sur la commune 

COMPARAISON  Critère 1  
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ANNEXE 3 : Liste des experts du MNHN consultés pour la partie faune 

 

 

 

Oiseaux : Jacques COMOLET 

Mammifères : Patrick HAFFNER 

Amphibiens : Jean – Christophe de MASSARY 

Reptiles : Jean – Christophe de MASSARY 

Crustacé décapodes d’eau douce (écrevisses) : Pierre NOEL 

Odonates : Pascal DUPONT 

Lépidoptères Rhopalocères : Pascal DUPONT 

Orthoptères : Gérard LUQUET 

 


